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CONCOURS 
"CONNEXION

FREYMING-MERLEBACH
FLEURIE"

R È G L E M E N T  D U  C O N C O U R S

"Ma Communauté de Communes Fleurie", est
de retour !

Haies fleuries, massifs, vivaces, annuelles,
arbres, balconnières, jardinières... Toutes les
fantaisies végétales sont permises et
encouragées.

Trois critères d'appréciation: densité et
diversité des fleurs et végétaux, entretien et
harmonie de l'ensemble et appréciation
globale. 

Le fleurissement doit être visible depuis la
voie publique. Les fleurs et gazons artificiels
sont éliminatoires. Une note minimale de
40/80 est nécessaire pour que la candidature
soit retenue.

Pour participer: Envoyez à l'Office de
tourisme (courrier ou mail, coordonnées ci-
dessous) votre nom et adresse complète avec
2 photos: une photo d'ensemble et une photo
d'un détail du fleurissement, de votre choix,
avant le 1er juillet 2024.

Chaque commune de la communauté de
communes de Freyming-Merlebach pourra
également sélectionner 5 fleurissements de
maisons ou de façade/balcon, pouvant
prétendre au prix communautaire.

Règlement complet et inscription:

Office de tourisme
Connexion Freyming-Merlebach

19 rue de Metz - 57470 Hombourg-Haut


